
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 
Nombre de conseillers 

• en exercice 10 

• présents 10 
De la commune AMENUCOURT 

• votants 10 

• absents o Séance du 06 novembre 2014 à 20 heures 00 

• exclus 

Date do<! convocation: 

3fl l " /2014 

Date d'affichage: 

3 U! Io 12014 

Objet 
indeminités de conseil au 
trésorier payeur. 

3S/ ZoIL-( . 

Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel 
sous la présidence de : 

Mme CAMBOURIEUX Frédérique 

Étaient présents : 

MME Marie-Thérése LERET, M Thierry DELAPORTE, M Lemy 
DILUKEBA, M François PASCAL, M Sébastien LEBARQUE, M 
Laurent MARQUOT, M ZAPPELINI Alain, MME Christine 
POURRE, MME Marie Béatrice VIEILLARD 

Secrétaire de séance: 

LEBARQUE Sébastien 

Aprés exposé de Mme le Maire et suite à la demande de l'indemnité de 
conseil du trésorier; 

Le Conseil décide d'attribuer à Madame MACCURY AM, Receveur à 
Magny en Vexin , le taux maximum de l'indemnité de Conseil prévue par 
l'arrêté interministériel du 16 décembre 1983 pris en application des 
dispositions de l'article 97 de la loi n' 82-213 du 2 mars 1982 et du 
décret n' 82-979 du 19 novembre 1982, pour la durée de son mandat. 

Acte rendu exécutoire aprés le dépôt en Sous-préfecture le 13 

novembre 2014. 

Publié ou notifié le 13 novembre 2014. 

Fait AMENUCOURT, le 10 novembre 2014 

Le Maire. CAMElOJffW 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 
1 Nombre de conseillers 
1 
• en exercice 10 

/ . présents 1 ° 
1 • votants 10 
1 
• absents 0 

1 
i· exclus L ________ _ 

i Date ci. convocation: 

31) i il' 2014 ---------

De la commune AMENUCOURT 

Séance du 06 novembre 2014 à 20 heures 00 

1 Date d'affichage : '------J ' ____ ~l,-, { 20'0 __ 

Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances 
sous la présidence de : 

SOUS·PRÉFECïURE DE PONTOISE 
Objet 

; Au onsation donnée au 
Maire pour signer la 
convention déneigement 
de la CCWS 

1 
'--

Mme CAMBOURIEUX Frédérique 

Étaient présents : 

l L3 NOV. !D 14 1 
_ ARR IVÉE 

1 MME Marie· Thérèse -LE RET, M Thierry DELAPORTE, M Lemy 
DILUKEBA, M François PASCAL, M Sébastien LEBARQUE, M 
iLaurent MARQUOT, M ZAPPELINI Alain, MME Christine J 
r~URRE , MME Mar~~:éatrice VIEILLARD ._ ______ _ 

Secrétaire de séance : 

LE BARQUE Sébastien 

1- ---
~U l'article L5211-4-2 du CGCT donnant la possibilité à un EPCI de se 
doter de services communs pour assurer les missions fonctionnelles; 

1 
IVU la délibération 2014-45 su 23 septembre 2014 du conseil 
,communautaire; 

Iconsiderant la necessité d'adhérer au service commun constitué par 
!l'EPCI afin de régler les problémes de routes communales pendant les 
épisodes neigeux; 

!considérant que les modalités de mise en oeuvre de ce service commun 
,sont décrites dans la convention jointe et seront exercées à titre gratuit; 

ILe conseil municipal aprés en avoir délibéré à l'UNANIMITE des voix : 

" Approuve l'adhésion au service commun de déneigement géré par la 
f:ommunauté de communes Vexin Val de Seine et mis à disposition à 1 

~itre gratuit aux communes membres pour une durée minimum de 5 ans 1 
renouvelable par reconduction expresse ; 

• Autorise le Maire à signer la convention du service de la communauté 
pe C9rnrn!,1n_~S V_e2~in Val de §eilJf!. 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 
. Nombre- de co~seiller~ 1 

• en exercice 11 

• présents 11 1 
• votants 11 

• absents 0 Il 

• exclus 

Date de convocation ; 1 

Date d'affichage : 

Objet 
Modification duree 
hebdomadaire de travail 
de la secrétaire 

31/'2-0 IVi 

De la commune AMENUCOURT 

Séance du 18 septembre 2014 à 20 heures 00 

Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est 
réuni au nombre prescrit par la loi , dans le lieu habituel de ses séances 

sous la présidence de : SOUS·PRËFECTURE DE PCN~O!SE 

Mme CAMBOURIEUX Frédérique 
3 0 SEP, 2014 

ARRI VÉE 
Étaient présents : 

Alain ZAPPELINI , MME Marie-Thérèse LERET, MME Michelle 1 

PYCK, M Thierry DELAPORTE, M Lemy DILUKEBA, M François 1 

PASCAL, M Sébastien LEBARQUE, M Laurent MARQUOT, MME ' 
Christine POURRE, MME Marie Béatrice VIEILLARD. 

Secrétaire de séance : 

M. LEBARQUE Sébastien 

Mme le Maire propose aux membres du conseil municipal de reduire la 1 

durée hebdomadaire de travail de la secrétaire de mairie en la fixant à 
22.50/35eme. 1 

Porpositi6~cceptée à la majorité. 
8 voix pour 
'3 vo'j;(contre 

Acte rendu exécutoire après le dépôt en Sous·préfecture le 10 juillet 

2014. 

Publié le 25 septembre 2014 

Fait à AMENUCOURT, le 25 septembre 2014 

Le Maire. CAMBOURIEUX Frédérique 



REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL ,-N~;b;e d; ~~~;~iïl~r~ 1 

• en exerck:e 11 1 

11 1 
11 

• présents 

• votants 
1 

• absents o 1 

• exclus 
1 

; .~a_t.~;' convo:ation: 1 

Date ci"affichage : 

1 Tableaux 

numériques 

De la commune AMENUCOURT 

Séance du 18 septembre 2014 à 20 heures 00 

le Conseil Municipal de cette commune, réguliérement convoqué, s'est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances 
sous la présidence de : 

SOUS·PRtFECTURE OE PCIITOISE 
Mme CAMBOURIEUX Frédérique 

3 a SEP, 2014 

Étaient présents : 
ARRIVÉE 

! - ----_._-

!Alain ZAPPELlNI, MME Marie-Thérèse LERET, MME Michelle 
;PYCK, M Thierry DELAPORTE, M Lemy DILUKEBA, M François i 
IPASCAL, M Sébastien LEBARQUE, M Laurent MARQUOT, MME ; 
'Christine POURRE, MME Marie Béatrice VIEILLARD. i 

Secrétaire de séance : 

M. lEBARQUE Sébastien 

:Suite à la demande de la commune dè la ~oche Guyon , Mme le maire 
'expose au conseille coOt des 3 tableaux numériques pour l'école de la ! 
iRoche Guyon qui s'eléve à 3000 € l'unité. Une subvention est demandée: 
à hauteur de 1800 € . 
jle conseil donne son accord à l'unanimité pour cette dépense 

Acte rendu exécutoire aprés le dépôt en Sous-préfecture le 18 

septembre 2014. 

Publié ou notifié le 20 septembre 2014. 

Fait à AMENUCOURT, le 25 septembre 2014 

le Maire. CAMBOURIEUX Frédérique 

! 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

Nombre de conseillers 

• en exercice 11 

• présents 9 

• votants 9 

• absents 2 

• exclus 

Date de convocation : 

Date d'affichage : 

Objet 
Participation communale 
pour fa cantine lenfant 
classe CLIS 

MUNICIPAL 
SOUS·PRËFECTURE DE PONTOISE 

De la commune AMENUCOURT ~~~~~2014 -j 
ARRIVÉE 

Séance du 26 juin 2014 à 20 heures 00 

Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances 
sous la présidence de : 

Mme CAMBOURIEUX Frédérique 

Étaient présents: 

MME Marie-Thérése LERET, MME Michelle PYCK, M Thierry 
DELAPORTE, M Lemy DILUKEBA, M François PASCAL, M 
Sébastien LEBARQUE, M Laurent MARQUOT, MME Christine 
POURRE, 

MME Marie Béatrice VIEILLARD pouvoir à F.CAMBOURIEUX 

Secrétaire de séance : 

LEBARQUE Sébastien 

Aprés exposé de Mme le Maire, 
Vu le courrier de M et MMe DUVERNAY, 
A l'unanimité, 
Il est decidé d'accorder une participation financiére pour le réglement de 
la cantine d'un enfant en classe CLIS à Magny en Vexin à hauteur de 
0.75 cts par repas 

Acte rendu exécutoire après le dépOt en Sous-préfecture le 10 ju illet 

2014. 

Publié ou notifié le 10 juillet 2014. 

Fait à AMENUCOURT, le 07 octobre 2014 

Le Maire. CAMBOURIEUX Frédérique 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 
Nombre de conseillers 

• en exercice 11 

• présents 9 
De la commune AMENUCOURT 

• votants 9 

• absents 2 Séance du 26 juin 2014 à 20 heures 00 
• exclus 

, Date de convocation : J 

Date d'affichage: 

1 

Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances 
sous la présidence de : 

Mme CAMBOURIEUX Frédérique 

Étaient présents : 

MME Marie-Thérèse LERET, MME Michelle PYCK, M Thierry 
DELAPORTE, M Lemy DILUKEBA, M François PASCAL, M 
Sébastien LEBARQUE, M Laurent MARQUOT, MME Christine 
POURRE, 

MME Marie Béatrice VIEILLARD pouvoir à F.CAMBOURIEUX 

Secréta ire de séa nce : 

M. LEBARQUE Sébastien 

Mme le Maire propose aux membres du conseil municipal de reconduire 
l'adhésion au COMITE NATIONAL D'ACTION SOCIALE afin que le 
personnel de mairie puisse bénéficier des avantages proposés. 
Cette participation s'éléve à 0,86 % de la masse salariale. 
Mme LEPAGE Nathalie est membre délégué au sein du CNAS. 

Acte rendu exécutoire après le dépôt en Sous-préfecture le 10 juillet 

2014. 

Publié ou notifié le 10 juillet 2014. 

Fait à AMENUCOURT, le 25 septembre 2014 

Le Maire. CAMBOURIEUX Frédérique 



REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT 

VAL D'OISE 

Nombre de conseillers 

- en exercIce 

EXTRAIT DU REGISTRf 

DES DELIBERATIONS DU CONS 
MUNICIPAL 

D e la commune AMENUCOURT 

s éance du 03 avril 2014 

L'an deux mille quatorze, le 03 avril à 14 heures 00. 
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- présents 

- votanlS 

Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans Je lieu habituel de ses séances 
sous la présidence de M. ME Frédérique CAMBOURIEUX. 

- absents 

- exclus 

Date de convocation: 

31 mars 2014 

Date d'affichage: 

31 mars 2014 

1 OBJET 

Elec tion des deux 
délégués au Syndicat 
Intercommuna l 
d'assainissement autonome 
SIAA 

~( Zo/4 

Etaient présents: MM. 
MME Marie-Thérèse LERET, MME Marie Béatrice VIEILLARD, M 
Alain ZAPPEUNI, MME Michelle PYCK, M Thierry DELAPORTE, 
M Lemy DlLllKEBA, M François PASCAL, M Sébastien 
LEBARQUE, M Laurent MARQUOT, MME Christine POURRE, 

M. Marie-Thérèse LERET a (ont) été nommé(e)( sl secrétaire(s) . 

VU les élections de Mars 2014 

VU les articles L. 163-S et L. 163-6 du code des collectivités téfTitoriales, 

Le Consei l, après en avoir délibéré, 
DECIDE de procéder à l'élection des dé légués qui représenteront la 
commune auprès duSyndical Intercommunal d'assainissemenl autonome 
SIAA 

Compte-tenu des résultats, 

_________ -" Ont été élus délégués titulaires et suppléant auprès du Syndicat 
Intercommunal d'assainissement autonome SIAA 

- M HOURDOULLlE Marius- titulaire 
- M LERET Marie Thérése - titulaire 

- M NI AR.q\)'Gï ~ro! 1\'V 

Acte rendu exécutoire après le dépôt en 
Sous Préfecture de Pontoise le 07 avril 
20 14 et publication ou noti fi cation du 07 
avril 2014 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT 

VAL D'OISE 

Nombre de conseillers 

· en exercice 

· présents 

· votants 

· absents 

EXTRAIT DU REGISTRE w 

QI DES DELIBERATIONS DU CONSEI 
MUNICIPAL 61 

::; / 
Cl ,-

AMENUCOURT 
cu 

e la conunune u. 
-w D 
"" a, 

éance du 03 avril 2014 V) 

~ S 
0 
V) 

L'an deux mille quarorze, le 03 avril à 14 heures 00. 

Le Conseil Municipal de ce tte conUllune, régulièrement convoqué, s'cst 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances 
sous la présidence de M. ME Frédérique CAMBOURJEUX . 

· exclus Etaicnt présents: MJVI. 
-----------' MME Marie-Thérèse LERET, MME Marie Béatrice VIEILLARD, M 

Alain ZAPPELINI , MME Michelle PYCK, M Thierry DELAPORTE, 
M Lemy D1LUKEBA, M Franço is PASCAL, M Sébastien 

Date de convocation : 

31 mars 2014 

Datc d'a ffichage : 

31 mars 2014 

1 OBJET 

demande de retrait d'une 
cabine téléphonique . 

E..'SJ~llj . 

LEBARQUE, M Laurent MARQ UOT. MME Christine POURRE, 

M. Marie-Thérèse LERET a (ont) été nommé(e)(s) secré taire(s). 

Madame le Maire informe le conseil munic ipal que la cabine 
téléphonique au parking de Roconval est en trés mauvais état et n'est 
plus utilisée. 

Vu, les travaux de réfec tion de parking prévus prochainement, 
Vu , le mauvais état de la cabine téléphonique. 
Aprés délibération, 
Le conseil munic ipal , a l'unanimité, 
Demande le retrait de la cabine téléphonique-0I34797235 auprés de la 
Soc ié té ORANGE. 

Acte rendu exécuroire après le dépôt en 
Sous Pré fecture de Pontoise le 29 avril 
2014 et publication ou noti fi cation du 29 
avri l 2014 
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RE P UBLIQUE FRANCA ISE 

DEPA RTEMENT 

VAL D'OISE 

Nombre de conseillers 

- en exercIce [11 
. présents [11 
. vo tants [11 
- absents la 
- exclus la 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

De la commune AMENUCOUR T 

Séance du 03 avril 20 14 

L'an deux mille quatorze, le 03 avril à 14 heures 00. 

s Le Conseil Municipal de ce He commune, rêgulièrement convoqué, 
réuni au nombre prescrit par la loi , dans le lieu habituel de ses seanc 
sous la présidence de M. ME Fréderique CAMBOURIEUX. 

Etaient présents: MM. 

-
s 

» ~ 

~ = 
~ . :»-

- 1 -< 
"'" 

1< 1 '" = rn- ! ~ 1 , r-
MME Marie-Thérèse LE RET. MM E Marie Béalriœ VIEILLARD, 
Alain ZAPPELl NI, MM E Michelle PYCK, M Thierry DELA PORT 
M Lel11y DILUKEBA. M François PASCAL. M Sébaslien 
LEBARQUE. M Laurenl MARQUOT, MM E Chrisline PO URRE . 

m' J L . __ 

Date de com·ocation : 

31 mars 2014 

Date d'affichage : 

31 mars 2014 

1 OBJET 

Election des deux 
délégués Syndical 
Intercommunal et 
Interdépartementa l des 
Eaux de Bray el Lu 

M. Marie-Thérèse LERET a (onl) élé nOl11l11é(e)(s) secrélaire(s). 

VU les éleClions de Mars 2014 

VU les artic les L.163 -5 et L 163-6 du code des cOlleCli \ 'ileS territoriales, 

Le Conse il. après en avoir délibéré. 

DECIDE de procéder à l'élec tion des 2 délégués qui représenteront la 
commune auprt!s du Syndica t Intercommunal et Interdépartemental des 
Eaux de Bray el Lu 

Compte-tenu des resuhats , 

MME CAM BOURIEUX Frédérique, 
MME VIEILLARD Marie Béatrice, 

ont ét~ élus d~ l égués auprès du Syndicat Intercommunal et 
Inlerdépartemenlal des Eaux de Bray el Lu (S. U .E. P) 

Acte rendu exécuto ire après le dépôt en 
Sous Préfec ture de Pontoise le 07 avri l 
20 14 el pub licalion ou nOlificalion du 07 
avril 2014 

Signature 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT 

VAL D'OISE 

Nombre de conseillers 

- en exerc ice 

- présents 

- volants 

- absents 

- exc lus 

Date de convoca tion: 

31 mars 2014 

Date d'a ffichage : 

31 mars 2014 

OBJET 

Versement des indenmÎtés 
de fonctions au Maire et 
aux adjoints 

23 / 2..01Lj 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

De la conunune AMENUCO URT 

Séance du 03 avril 2014 

L'an deux mi lle quatorze, le 03 avril à 14 heures 00. 

Le Conseil Munic ipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances 
sous la présidence de M. ME Frédérique CAMBOURlEUX. 

LU 
cr.> 

~ Etaient présents: MM. ê.è 
MM E Marie-Thérèse LERET, MM E Marie Béatrice VIEILL ,~ 

Alain ZAP PELl NI, MME Miche lle PYCK, M Thierry DELAP O 1;Q, = M Lemy DI LU KEBA, M François PASCAL, M Sébastien ï=? 
LEBARQUE , M Laurent MARQUOT, MM E Christine POURR , ~ 

-LU 

= a, 
g 
cr.> 

M. Marie-Thérèse LERET a (ont) été nonuné(e)(s) sccrétaire(s). 

Vu le Code Généra l des Collectivités TerrÎtoriales et notanunenl les 
articles L 2 123-20 et suivants; 

Considérant qu'il appartient au Conseil Municipal de fixer, dans les 
conditions prévues par la loi, les indemnités de fonct ions versées au 
Maire et aux adjo ints étant entendu que des crédi ts nécessai res sont 
inscrits au budge t municipal. 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide et avec effet au 
0 110412014 de fi xer le montant des indemnités pour l'exerc ice e ffec ti f 
des fonctions de Maire: 

Population / 207 habitants 
Taux maximal: 17 % de l'indice 10 15 

le Conseil munic ipal décide et avec effe t au 15/0312008 de fixer le 
montant des indemnités pour l'exerc ice effec tif des fonctions des 
adj oints: 

Taux maximal: 6.60% de l'indice 10 15 

Acte rendu exécutoire après le dépôt en 
Sous Préfecture de Pontoise le 29 avril 
20 14 et publica tion ou notifi cat ion du 29 
avri l 20 14 

Signature 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT 

VAL D'OISE 

Nombre de conseillers 

- en exerc ice 

- présents 

- votants 

- absents 

- exclus 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

De la conuuune AMENUCOURT 

Séance du 03 avril 2014 

L'an deux mille quatorze, le 03 avril à 14 heures 00. 

Le Conseil Municipal de cette conunune, régulièrement convoqué, s'est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances 
sous la prés idence de M. ME Frédérique CAM BOURIEUX. 

Etaient présents: MM. 

MME Marie-Thérèse LERET, MME Marie Béatrice VIEILLARD, lVf------_ 

Date de convocation : 

31 mars 2014 

Date d'affichage: 

31 mars 2014 

OBJET 

Délégations consenties au 
Maire par le Consei l 
Municipa l 

22/ ZD ILr 

Alain ZAPPElINI, MME Miche lle PYCK, M Thierry DELAPORT 
M Lemy DlLUKEBA, M François PASCAL, M Sébastien » 
LEBARQUE, M Laurent MARQUOT, MM E Christine POURRE, ;u 

;u 

< 
M. Marie-Thérèse LERET a (ont) été nommé(e)(s) secréta ire(s). m 

M. le Maire expose que les dispositions du code général des 
collectivités territoriales (article L 2122-22) permettent au consei l 
munic ipal de déléguer au maire un certain nombre de ses compétences. 
Dans un souci de favoriser une bonne administration communale et 
après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, pour la durée du 
présent mandat, de confier à Madame le Maire les délégations suivantes: 

10 D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utili sées 
par les services publics munic ipaux; 

20 De procéder dans les limites de 500 000 € alIDuels à la réalisation des 
__________ --' emprunts des tinés au fmancement des invest issements prévus par le 

budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y 
compris les opérations de couvertures des ri sques de taux et de change 
ainsi que de prendre les décis ions mentionnées au III de l'article L. 161 8-
2 et de l'article L. 2221-5- et de passer à cet effet les actes 
nécessalres ; 

3° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 
J'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d'un 
montant inférieur à un seuil défini par décret ains i que toute décision 
concernant leurs avenants qui n'entraînent pas une augmentation du 

Acte rendu exécuto ire après le dépô t en 
Sous Préfecture de Pontoise le 07 avril 
20 14 et publicat ion ou not ification du 07 
avril 2014 

Le Maire, 
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COMMUNE 
AMENUCOURT 

Délibération du conseil Municipal du 03 avril 2014 

Suite 

montant du contrat initial supérieure à 5 %, lorsque les crédits sont 
inscrits au budget ; 

4°De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indellmités 
de sinistre y afférentes ; 

5° De créer les régies comptables nécessa ires au fonctionnement des 
services municipaux ; 

6° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les 
cimetières; 

7° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de 
charges; 

8° De fi xer les rémunérations et de régler les frais el honoraires des 
avocats, notaires, avoués, huissiers de justice e t experts; 

9° De fixer, dans les limites de l'est imation des services fi scaux 
(domaines), le montant des offres de la commune à notifier aux 
expropriés et de répondre à leurs demandes; 

10° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document 
d'urbanisme; 

11 0 D'exercer, au nom de la conunune, les droits de préemption défini s 
par le code de l'urbanisme, que la conunune en soit tinilaire ou 
délégataire , 

12° D'intenter au nom de la conunune les actions en j ustice ou de 
défendre la conunune dans les actions intentées contre e lle, cette 
délégation est consentie tant en demande qu 'en défense et devant toutes 
les juridictions; 

13° De régler les conséquences dommageables des accidents dans 
lesquels sont impliqués des véhicules municipaux. 

14° De donner, en application de l'article L. 324- 1 du code de 
l'urbanisme, l'avis de la commune préalablernent aux opérations rn 
par un établissement public foncier local ; TC ~ 

il' = 
e ~ ~ - "" 

<L!J 15° De réaliser les lignes de trésorerie pour un rnontant maxirnurn 
700,000 € par année civile 

16° De décider de la conclusion et de la révision du louage de cho 
pour une durée n'excédant pas douze ans. 

e ~' ~ , 

17° D'exercer, au norn de la commune, le droit de préemption défini par 
l'art icle L 2 14- 1 du code de l'urbanisme 

Le Maire, 

Signature 
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COMMUNE 
AMENUCOURT 

Délibération du conseil Municipal du 03 avril 20 14 

Suite 

18° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux 
articles L 240-1 à L 240-3 du code de l'urbanisme ; 

19° De prendre les décisions mentionnées aux articles L 523-4 et L. 
523-5 du code du patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics 
d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou 
de travaux sur le territoire de la commune; 

20° D'autoriser, au n OI11 de la commune, le renouvellement de l'adhésion 
aux associations dont elle est membre. 
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REP UBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT 

VAL D'OISE 

Nombre de conseillers 

- en exercice f11 
- présents f11 
- votants f11 
- absents 10 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

De la commune AMENUCOURT 

Séance du 03 avril 2014 

L'an deux mille quatorze, le 03 avril à 14 heures 00. 

sesl Le Consei l Municipal de cette conunune, régulièrement convoqué 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séa 
sous la présidence de M. ME Frédérique CAMBOURI EUX. 

cces 

> 
;>J 

;>J -
---= :» 
.c:: 
:= - exclus 10 Etaient présents : MM. < ....., 

Date de convocat ion : 

31 mars 2014 

Date d'affichage: 

31 mars 2014 

1 OBJET 

MME Marie-Thérèse LERET, MM E Marie Béatrice VIEILLARD 
Ala in ZAPPELlN I, MME Miche lle PYCK, M Thierry DELAPOR 
M Lemy DlLUKEBA, M François PASCAL, M Sébastien 
LEBARQUE, M Laurent MARQUOT, MME Christ ine POURRE , 

M. Marie Thérése LERET a (ont) été nommé(e)(s) secrétai re(s). 

VU les élec tions de Mars 20 14 

' ~' l ~ m _ _ 

Election des délégués 
auprès de la CommÎssion 
des Chemins et Batiments 

. Conununaux 

VU les articles L 163-5 et L 163-6 du code des collectivités lérrito riales, 

Le Conseil , après en avoir dé libéré, 

2 /1 Z O't., DECIDE de procéder à l'élec tion des ~ délégués qui représenteront 
la conunune auprès de la Commission des Chemins et BatÎments 
Communaux 

Compte-tenu des résultats , 
_________ ....J - MM E CAMBOURIEUX Frédérique 

- MME POURRE Christ ine 
- M ZAP PELIN I Alain 
- M DELAPORTE Thierry 
- M MARQUOT Laurent 

Membres hors conseil 
- M PETEL Antoine 
- M THOUARD Jean Louis 
- M DEROBERT Claude 

Acte rendu exécutoire après le dépôt en 
Sous Préfecture de Pontoise le 07 avril 
2014 et publicat ion ou not ification du 07 
avril 20 14 

Le Maire, 

Signature 
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COMMUNE 
AMENUCOURT 

Délibérat ion du conseil Munic ipal du 03 avril 20 14 

Suite 

Ont été élus délégués titu laires auprès de la Conullission des Chemins 
et Batiments Communaux 



R EI'UBLIQ UE FRANCA ISE 

DEI'ART Ei\ IDIT 

VAL D'OISE 

Nombre de conseillers 

. cn exerc ice ~ 

- présents ~ 

- votants ~ 

. absents la 
- exclus la 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

De la commune AMENUCOURT 

Séance du 03 a\'ril201~ 

L'an deux mille quatorze, le 03 a'Ti l à 14 heures 00. 

Le Conseil Munic ipal de cette commune. régulièrement convoque: . s'est 
réuni au nombre prescrit par la lo i. dans le lieu habitue l de ses séa nces 
sous la présidence de M. ME Fréderique CAM BOURIEUX . 

Etaient présents : l\ 1 ~ 1. 

-----------' MME Marie-Thérèse I.ERET, MME Marie Beatrice VIEILLARD, M 
Alain ZAPPELIN I. MME Michelle PYCK, M Thierry DELAPORT E. 
M Lemy DILUKEBA. M François PASCAL. M Sébastien 

Date dt; com "ocalion : 

31 mars 2014 

Date d'a flichage= : 

31 mars 2014 

1 OBJET 

Elec tion des délc.!gués 
auprès de la Commission 
des Appels d'o ffres. sui\ i 
d..:s travaux 

20/2..0 1 "-1 

LEBf\RQ UE, M Laurent MARQUOT, MM E Christ ine pOURRE, 

M. Marie ThOrése LER ET a (ont) été no m1110«)(s) sec rétaire(s). 

VU les é leclions de Mars 20 l-l 

VU les art ic les L 163-5 ct L.163-6 du code des col/cc ti\ it~s térritorialcs. 

Le Conseil. ap rès cn avoir délibéré. 

DECI DE de procéder à l'é lec tio ll des de légués auprè~ de [{l 

Commi ss ion des App(! ls d'o ffres. su ivi des travaux 
Compte-tenu des résultats. 

- MME CAMBOlJR IElJX Frédérique 
- MME VIEILLARD Marie Béat rice 
- M MARQ UOT Laurent 
- M LEBARQUE Sobastien 
- M FRANCOIS Pasca l 

Ont été élus délégués titulaires auprès de la Commi~s i on des des 
Appels d 'offres. suivi des travaux 

Acte rendu exécutoire apr~s le dépôt en 
Sous Préfectur~ de Pontoise le 07 avril 
2014 et publica tion ou notification du 07 
av ril 20 14 

Signa ture 



COMMUNE 
AMENUCOURT 

Dêlib~ration du conseil Municipal du 03 avril 2014 

Communale d'Action Sociale 
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R EP UBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT 

VAL D'OISE 

Nombre de conseill ers 

- en exercice ~ 

. présents ~ 

· vo tants ~ 

· absents la 
· exclus la 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

De la conmlUne AMEN UCO URT 

Séance du 03 avr il 201 4 

L'an deux mi lle quatorze, le 03 avri l à 14 heures 00 . 

Le Consei l Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances 
sous la prés idence de M. ME Frédérique CAMBOUR IEUX. 

Etaient présents : MM. 
__________ ...J MM E Marie·Thérèse LERET, MM E Marie Béatrice VIEILLARD, M 

Ala in ZAPP ELIN I, MME Michelle PYCK, M Thierry DELAPORT E, 
M Lemy DILUKEBA, M François PASCAL, M Sébastien 

Date de convocation : 

31 mars 2014 

Date d'affichage: 

31 mars 2014 

1 OBJET 

Election des dé légués 
auprès de la Commission 
Communale d'Action 
Sociale 
CCAS 

19/201 L-j 

LEBARQUE, M Laurent MARQUOT, MM E Christine POU RRE, 

M. Marie Thérése LERET a (ont) été nonuné(e)(s) secrétaire(s). 

VU les é lec tions de Mars 20 14 

VU les artic les L I 63-5 et LI 63-6 du code des collecti vités térritoria les, 

Le Conseil, après en avoir délibéré, 

DEC IDE de procéder à l'élec tion des 1 :t délégués qui représenteront 
la commune auprès de la Conull iss ionCommission Conununale 
d'Ac lion Sociale 

Compte-tenu des résultats , 
_________ ....J - MM E CAMBOURIEUX Frédérique 

- MM E POURRE Christine 
- MM E PYCK Michelle 
- MM E LERET Marie Thérése 
- M DILUKEBA Lémy 

Membres hors conseil 
- M PETEL Antoine 
- M LAMB ERT Michel 

Ont été é lus délé.e:ués titulaires auprès de la Conuniss ion Commission 

Acte rendu exécutoire après le dépôt en 
Sous Préfecture de Pontoise le 07 avril 
2014 et publication ou notification du 07 
avri l 20 14 

Signature 



COMMUNE 
AMENUCOURT 

Délibéra tion du conseil Municipal du 03 avril 201 4 

Communale d'Action Soc iale 

Suite 



REPUBLIQUE FRAl""CA ISE 

DEPARTEMENT 

VAL D'OISE 

Nombre de conseillers 

- en exercice 111 
- présents 111 
- votants 111 
- absents Jo 
- exclus Jo 

Date de convocat ion : 

31 mars 2014 

Date d 'affichage: 

31 mars 2014 

1 OBJET 

Elec tion des délégués 
auprès de la Commission 
des fê tes 

J-::rl Zo (4 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

De la commune AMENUCOURT 

Séance du 03 avril 2014 

L'an deux mille qua torze, le 03 avril à 14 heures 00. 

Le Conseil Munic ipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances 
sous la présidence de M. ME Frédérique CAMBOURIEUX. 

Etaient présents: MM. 

MME Marie-Thérèse LERET, MME Marie Béatrice VI EILLARD, M 
Alain ZAPPELlN I, MM E Michelle PYCK, M Thierry DELAPORTE, 
M Lemy 01 LUKEBA, M François PASCAL, M Sébastien 
LEBARQUE, M Laurent MARQUOT, MME Christine POURRE, 

M. Marie Thérése LERET a (ont) été nOl11mé(e)(s) secréta ire(s). 

VU les élections de Mars 2014 

VU les articles L.163-5 et L.163-6 du code des collectivi,és térritoriales, 

Le Conseil , après en avoir délibéré, 

DECIDE de procéder à l'é lec tion des l l O délégués qui représenteront 
la commune auprès de la Conmlission des fêtes. 

Compte-tenu des résultats. 
- MME CAMBOURIEUX Frédé rique 
- MME POURRE Christine 
- MME PYCK Miche lle 
- MME VIEILLARD Marie Béatrice 
- M FRANCOIS Pascal 
- M DILUKEBA Lémy 
- M LEBARQUE Sébastien 

Membres hors conseil 
- MME LEBARQUE Nadine 
- M LAMB ERT Michel 
- M HENRY Gerard 

Le Maire, 

Acte rendu exécutoire après le dépôt en 
Sous Préfecture de Pontoise le 07 avril 
2014 e t publication ou notification du 07 
avril 2014 

Signature 



COMMUNE 
AMENUCOURT 

Délibération du conseil Municipal du 03 avril 2014 

Suite 

Ont été élus délégués titulaires auprès de la Commission des Fêtes 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT 

VAL D'OISE 

Nombre de conseillers 

- en exercice f11 
- présents f11 
- votants f11 
- absents 10 
- exclus 10 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

De la conunune AMENUCOURT 

Séance du 03 avril 2014 

L'an deux mille quatorze, le 03 avril à 14 heures 00. 

Le Conseil Municipal de cette conunune, régulièrement convoqué, s'est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances 
sous la présidence de M. ME Frédérique CAMBOURIEUX. 

Etaient présents: MM. 

-----------' MME Marie-Thérèse LERET, MME Marie Béatrice VIEILLARD, M 
Alain ZAPPELINI , MME Michelle PYCK, M Thierry DEL d'i'iO:OR~T-e----~ 

Date de convocation: 

31 mars 2014 

Date d'affichage: 

31 mars 2014 

1 OBJET 

Election des deux 
délégués au Syndicat 
électricité gaz et télécom 
du Val 
d'Oise.SMDEGTVO 

..,/1.6 /60 14 

V> 
M Lemy DILUKEBA, M François PASCAL, M Sébastien 0 
LEBARQUE, M Laurent MARQUOT, MME Christ ine POU , ~ Si 

i'J c;:, ~ 
m. 

~ I ~ ~ ?O 0 

M. Marie-Thérèse LE RET a (ont) été nommé(e)(s) secrétaire s~, 1 ~ ~ 
mL_ Ô 

VU les élections de Mars 2014 

vu les articles L.163-5 et L.163-6 du code des collect ivités térritoriales, 

Le Conseil, après en avoir délibéré, 

DECIDE de procéder à l'élection des deux délégués qui représenteront 
la conunune auprès du Syndicat électricité gaz et télécom du Val d'Oise. 

Compte-tenu des résultats , 
M ZAPPELINI Alain 
M LEBARQUE Sébastien 

Ont été élus délégués 
télécom du Val d'Oise. 

titulaire 
suppléant 

.auprès du Syndicat électricité gaz et 

Vi 
m 

Acte rendu exécutoire après le dépôt en 
Sous Préfecture de Pontoise le 07 avril 
2014 et publication ou notification du 07 
avril 2014 



REP UBLIQUE FR-\NCAISE 

DE PARTEi\I ENT 

VAL D'OISE 

Nombre de conseillers 

- en exercice f11 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL }> 
MUNICIPAL 70 

' v 
D e la commune AMENUCO URT -

< 
S éance du 03 avril 20 14 m, 

m 

L'an deux nulle quatorze, le 03 avnl à 14 heures 00. 

- présents 

- vota nts 

f11 
f11 

Le Conse il Municipal de celte commune, régulièrement convoqué, s'est 
réuni au nombre prescrit par la lo i, dans le lieu habiruel de ses séances 
sous la présidence de M. ME Frédérique CAMBOURlEUX. 

- absents la 
- exclus la Etaient présents: MM. 

-----------' MME Marie-Thérèse LERET, MME Marie Béatrice VIE ILLARD, M 
Alain ZAPPELINI , MME Miche lle PYCK, M Thierry DELAPORTE. 
M Lemy DILUKEBA. M Franço is PASCAL. M Sébastien 

Date de convocation : 

31 mars 2014 

Date d'affi chage: 

31 mars 2014 

1 OBJET 

Election du 1 üélégué 
défense 

LEBARQUE. M Laurent MARQUOT. MME Christine POURRE. 

M. Marie-Thérèse LERET a (ont) été nommé(e)(s) secréta ire(s) . 

VU les élections de Mars 2014 

VU ks articles L.163-5 et L.163-6 du code des co llcl:tivités térritorialcs. 

Le Conseil , après en avoi r dé libéré, 

DECIDE de désigner M FRANCOIS Pascal pour représenter 
le Délégué défense 

Acte rendu exécutoire après le dépôt en 
Sous Préfec ture de Pontoise le 07 avri l 
2014 et publication ou notifi ca tion du 07 
avril 2014 

Signature 
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RE PUBLIQUE FRANCA ISE 

DEPART EMENT 

VAL D'OISE 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

v 

>r;J~ ..,., -... Cf 
-------------------------f ~ ~ ~ 

; ~ ~j 
Nombre de conseillers 

· en exerc ice f11 
· présents f11 
· votants f11 
· absents 10 
· exc lus 10 

De la conunune AMENUCO URT 

Séance du 03 avril 2014 

L'an deux mille quatorze, k 03 avril à 14 heures 00. 

Le Conseil Municipal de ce tte COllllllune, régulièrement convoque, s'est 
réuni au nombre prescrit par la loi. dans le lieu habiruel de ses séances 
sous la prés idence de M. ME Frédérique CAMBOURIEUX. 

Et~li c nt présent s: MM. 

-----------' MME Marie-Thérèse LERET, MME Marie Béatrice VIEILLARD, M 
Alai n ZAPPELl NI, MME Michelle PYCK, M Thierry DELAPORTE. 
M Lemy DILUKEBA. M François PASCAL, M Sébastien 

Date de convocation: 

31 mars 2014 

Date d'affichage: 

31 mars 2014 

1 OBJET 

Election des deux 
délégués Syndicat Mixte 
pour la Gestion de la 
Fourrière Animale du Val 
d'Oise 

LEBARQUE. M Laurent MARQUOT. MME Christine POURRE, 

M. Marie-Thérèse LERET a (ont) été nommé(e)(s) secrétai re(s). 

VU les élec tions de Mars 2014 

VU les articles L 163-5 et L.163-6 du code des co llectivilés térritoriales. 

Le Conse il. après en avoir délibéré. 

DEC IDE de procéda à l'élection des deux dé légués qui rep résenteront 
la commune auprès du Syndicat Mixte pour la Gestion de la Fourrière 
Animale du Val d'Oise 
Compte-tenu des résultats , 
-M MARQUOT Laurent titulaire 
-M DlLUKEBA Lémy suppléant 

Ont été élus délégués tirulaires auprès du Syndicat Mixte pour la 
Gestion de la Fourrière Animale du Val d'Oise 

Acte rendu exécutoi re après le dépôt en 
Sous Pré fecture de Ponto ise le 07 avril 
2014 et pub licatÎon ou notification du 07 
avril 201 4 

:; ~ ~! 
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REPUBLIQ UE FRANCAISE 

OEPARTEMENT 

VAL D'OISE 

Nombre de conseillers 

- en exercice rT1 
- présents rT1 
- votants rT1 
- absents ro 
- exc lus ro 

Dale de convocation : 

31 mars 2014 

Date d'a ffi chage: 

31 mars 2014 

OBJET 

Elec tion dt!s deux 
délégués titulaires auprès 
du Syndicat Mixte de 
Ramassage et de 
Traitement des Ordures 
Ménagères 
(S.M.I.R.T.O.M) 

.A3/ZollA, 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

De la commune AMENUCOURT 

Séance du 03 a \'ril 2014 

L'an deux mille quatorze, le 03 avril à 14 heures 00. 

Le Conseil Municipal de cette conunune, régulièrement convoqué. s'est 
réuni au nombre prescrit par la loi , dans le lieu habituel de ses séances 
sous la présidence de M. M E Frédérique CAMBOURIEUX . 

Etaienl presents: MM . 
MME Marie-Thérèse LERET, MM E Marie Béatrice VIEILLARD, M 
Alain ZAPPELlNI. MME Miche lle PYCK, M Thierry DELAPO RT E, 
M Lemy DILUKEB A, M François PASCAL, M Sébastien 
LE BARQUE, M Laurent MARQUOT, MME Christine POURR E. 

M. Marie-Thérèse LER ET a (ont) été nonuné(e)(s) seeréta irc(s). 

VU les clections de Mars 20 14 

VU les artic les L.163-5 et L.163-6 du code des co ll ec ti vit~s térritoriales. 

Le Conse il , après en avo ir délibéré, 

DEC ID E de procéder à l'é lec tion des deux délégués qui représemeront 
la commune auprès du Syndicat Mixte de Ramassage et de Traitement 
des Ordures Ménagère 

Compte-tenu des résultats. 
- MME CAMBOURlEUX Fréderique, 
- MME LERET Marie Thér':se 

Ont été élus délégués titulaires auprès du Syndical Mixte de Ramassage 
et de Traitement des Ordures Ménageres (S.M.l.RTO.M) 

Acte rendu exécutoire après le dépôt en 
Sous Préfecture de Pontoise le 07 avril 
20 14 el publicat ion ou notifica tion du 07 
avril 20 14 

Signature 
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REPUBLIQ UE FRANCA ISE 

DEPARTEMENT 

VAL D'OISE 

Nombre de conseillers 

- en exercice f11 
- présents f11 
- votants f11 
- absents Jo 
- c.xclus Jo 

Date de convocation: 

31 mars 2014 

Date d'affichage : 

31 mars 2014 

1 OBJET 

Election deux dé légués 
auprès du Syndicat 
Intercommunal de Gest ion 
des Eco les de la Roche 
Guyon 
(S. I. G.E.L) 

/' ZIZOi(.., 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

De la commune AMENUCOURT 

Séance du 03 avril 2014 »n~ 
~ \ ; \tl\' 

L'an deux mille quatorze, le 03 a\Til il 14 heures 00. ~ ;§ \~ 
Le Conseil Munic ipal de cette commun~ regulièrement convoque, 'e~ \ ~ 3 
réuni au nombre prescrit par la loi. dans le lieu habituel de ses sean ,,~"" L~ ~ 
sous la présidence de M. ME Frédérique CAMBOURIEUX. !TI -- 5, 

Etaient présents: MM , 

MME Marie-Thérèse LERET, MME Marie Béatrice VIEILLARD, M 
Ala in ZAPPE LI NI. MME Michelle PYCK, M Thierry OELAPORTE, 
M Lemy DILUKEBA. M François PASCAL M Sébastien 
LEBARQUE- M Laurent MARQUOT, MME Christine pOURRE. 

M. Marie-Therése LERET a (ont) été nomme(e)(s) secrétaire(s). 

VU les élections de Mars 20 14 

VU les art icles L. 163-5 et L.163-6 du code des collectivites territo riales. 

Le Consei l, après cn avoir délibéré, 

DECIDE de procéder à l'é lection des deux délégués qui représenteront 
la commune auprès du Syndicat Intercommunal de GestÎon des Ecoles 
de la Roche Guyon 
(S. LG.E.L) 

m 

- _________ -' Compte-tenu des résultats , 

, Mme CAMBOURIEUX Fréderique 
- M FRANCOIS Pascal 

Ont été é lus dé légués titulaires auprès du Syndicat Intercommuna l de 
Gest ion des Ecoles de la Roche Guyon 
(S. LG.E.L) 

Acte rendu exécuto ire ap rès le dépôt en 
Sous Préfecture de Pontoise le 07 avril 
2014 et publicat ion ou not ification du 07 
avril 2014 

Signature 



REPUBLIQUE FRANCA ISE 

DEPARTEMENT 

VAL D'OISE 

Nombre de consei llers 

- en exercice 

. présents 

- vo tants 

- absents 

- exclus 

Date de convocat ion : 

31 mars 2014 

Date d'affichage: 

31 mars 2014 

1 OBJET 

Election deux délégués 
du Syndicat 
Intercommunal et 
Interdépartemental de la 
Vallée de l'Epte 

..,A A / 2-0 ''-1 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

De la commune AMENUCOURT 

Séance du 03 avril 2014 

L'an deux mille quatorze, le 03 avri l à 14 heures 00 . 

Le Conseil Municipal de cette commune, régul ièrement convoqué, s'est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances 
sous la présidence de M. ME Frédérique CAMBOURI EUX. 

Etaient présents: MM. 

MME Marie-Thérèse LERET, MME Marie Béatrice VIEILLARD 
Alain ZAPPEUNI , MM E Michelle PYCK, M Thierry DELAPOR 
M Lemy DlLVKEBA, M François PASCAL, M Sébastien 
LEBARQUE, M Laurent MARQUOT, MME Chris tine POURRE, 

M. a (ont) été nommé(e)(s) secrétaire(s). 

VU les é lec tions de Mars 20 14 

, 
T 
1» 
'iU 
iU 
- 1 
<1 
~'L 

VU les articles L.163-5 et L.163-6 du code des collect ivités térritoriales, 

Le Conseil , ap rès en avoir délibéré, 

DECIDE de procéder à l'élection des deux délégués qui représenteront 
la commune auprès Syndical Intercommunal et Interdépartemental de la 
Vallée de l'Epte 
Compte-tenu des résultats, 

- M DELAPORTE Thierry 
- MM E VIEILLARD Marie Béatrice 

Ont été élus dé légués titulaires auprès du Syndicat Intercommunal et 
Interdépartemental de la Vallée de l'Epte 

Acte rendu exécutoire après le dépôt en 
Sous Préfecture de Pontoise le 07 avril 
2014 et publication ou notification du 07 
avril 20 14 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

Nombre de conseillers 

• en exercice 11 

• présents 11 

• votants 11 

• absents 0 

• exclus 

Date de convocation: 

31 mars 2014 

Date d'affichage: 
31 mars 2014 

Objet 

Election des delegues au 
Parc Naturel Régional du 
Vexin 

MUNICIPAL 

De la commune AMENUCOURT 

Séance du 03 avril 2014 à 19 heures 30 

SOUS-PRËFECTURE DE PONTOISE 

GOC~, Z014 / 

ARRIVÉE 

Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est 
réuni au nombre prescrit par la loi , dans le lieu habituel de ses séances 
sous la présidence de : 

Mme CAMBOURIEUX Frédérique 

,/1 0 le 0 l '-t - Étaient présents : 

MME Marie-Thérése LERET, MME Michelle PYCK, M Thierry 
DELAPORTE, M Lemy DILUKEBA, M François PASCAL, M 
Sébastien LEBARQUE, M Laurent MARQUOT, MME Christine 
POURRE, MME Marie Béatrice VIEILLARD 

Secrétaire de séance : 

LERET Marie Thérèse 

Vu les élections de mars 2014, 
Vu les articles L.163-5 et L-163-B du code des collectivités territoriales, 

Le conseil aprés en avoir délibéré 

DECIDE de procéder à l'élection des 2 délégués qui représenteront la 
commune au Parc Naturel du Vexin, 
Compte tenu des résultats, 
Titulaire : MME CAMBOURIEUX Frédérique 
Suppléant : M ZAPPELINI Alain 
Ont été élus délégués au Parc Naturel Régional du Vexin 

Acte rendu exécutoire après le dépôt en Sous-préfecture le 07 avril 

2014. 

Publié ou notifié le 07 avril 2014. 

Fait AMENUCOURT, le 07 avril 2014 

Le Maire. vM"vlr~~~'1\ Frédérique 



REPUBLIQUE FRAi\'CAISE 

~ r DEPARTEMENT 

VAL D'OISE 

Nombre de conseillers 

~ en exerc ice [11 
- présents [11 
- votanlS [11 
- absents la 
. exclus la 

Date de convocation : 

31 mars 2014 

Da!" d 'amchage : 

31 mars 2014 

OBJET 

Election des deux 
dé l~gués titulai res â la 
Conullunaulé de 
COIlUllUnes du Vex in Val 
de Seine 

9/2...0 10 1 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEI 
~ , - , 

MUNICIPAL < 
m-

D e la commune AMENUCOURT 
m 

Seance du 03 "\,,,12014 

L'an deux mille quatorze, le 03 avril à 14 heures 00. 

Le Conse il Municipal de cette commune, régulièrement convoqué. s'es i 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances 
sous la prés idence de M. ME Fredérique CAlvIBOURI EUX. 

Etaient présents : ~tM . 

MM E Marie-Thér':,e LERET. MM E Marie Beafric< VIEILLARD, M 
Alain ZAPP ELl NI, MM E Miche lle PYCK. M Thierry DELAPORTE, 
M Lemy DIL UKEBA. M Franço is PASCAL, M SébaSf ien 
LEBARQUE, M Lauren< MARQ UOT . MME Chris<ine POURRE. 

M. Marie-Thérèse LERET a (on! ) é!" nommé(e)(s) secre<aire(s). 

VU les élections dt: Mars 20 14 

VU tt!s arli c t e~ L. 163-5 el L 163-6 du code des co llec ti vités té rritoriales. 

Le Conseil. après en avoir délibéré. 

DEC ID E de procéder à l' élec <i on des deux déJegué !itul.ire e< deux 
suppléants qui représenteront la conunune à la Conununaute de 
Communes du Vexin Val de Seine 

Compte-tenu des résultats, 
titulaire : Mme M.T LERET 
supp léan« : Mme CAMBOURI EUX Frédérique 

Ont été élus dclégues titulaire el suppléant à la Conununauté de 
Communes du Vex in Val de Seine 

Acte rendu exécutoire après le dépôt en 
Sous Pré fecture de Ponto ise le 07 avril 
20 14 c! publica!ion ou notifica <ion du 07 
avril 2014 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT 

VAL D'O ISE 

Nombre de conseillers 

. en exercice 

- présents 

- votan ts 

- absents 

- exclus 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

De la commune AMENUCOURT 

Séance du 03 avril 20 14 

L'an deux mille quatorze, le 03 avril à 14 heures 00. 

Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'es 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances 
sous la présidence de M. ME Frédérique CAMBOURIEUX. 

Etaient présents: MM. 
__________ -1 MME Marie-Thérèse LERET, MME Marie Béatrice VIEILLARD, M 

Alain ZAP PELlNI , MME Michelle PYCK, M Thierry DELAPORTE, 
M Lemy DILUKEBA , M François PASCAL, M Sébastien 

Dale de convocation: 

31 mars 2014 

Date d'a ffichage: 

31 mars 2014 

1 OBJET 

LEBARQUE, M Laurent MARQUOT, MME Christine POURRE, 

M. Marie Thérése LERET a (ont) été nommé(e)(s) secrétaire(s). 

VU les élec tions de Mars 2014 
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Election des délégués 
auprès de la Conunission 
des finances 

VU les articles L. 1 63-5 et L. 1 63-6 du code des collect ivités térritoriales, 

Le Conseil , après en avoir délibéré, 

DECIDE de procéder à l'élection des deux délégués qui représenteront 
la conunune auprès de la Conunission des f Il')aA~~ 

Compte· tenu des résultats, 
- MME CAMBOURlEUX Frédérique 
- MME POURRE Christine 
- MME PYCK Michelle 
- MME VIEILLARD Marie Béatrice 
- MME LERET Marie Thérèse 
- M ZAPPELINI Alain 
- M FRANCOIS Pascal 
- M DlLUKEBA Lémy 
- M LEBARQUE Sébastien 
- M DELAPORTE Thierry 
- M MARQUOT Laurent 

Acte rendu exécutoire après le dépôt en 
Sous Préfecture de Pontoise le 07 avril 
20 14 et publication ou notification du 07 
avril 2014 

Le Maire, 

Signature 
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COMMUNE 
AMENUCOURT 

Délibération du consei l Municipal du 03 avril 2014 

Suite 

Ont été é lus délégués titula ires auprès de la Commission des Finances 

Le Maire, 

-



R EP UBLIQUE FRANCA ISE 

DEPART Ei\IENT 

VAL D'OISE 

Nombre de conseillers 

- en exercIce 

- presents 

- votants 

- abscnls 

- exclus 

Date de convoca tion : 

24 mars 2014 

Date d'a ffichage : 

24 mars 2014 

OBJET 

Election du nombre:: des 
adjoints 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

De la cOl11l11une AMENUCOURT 

Séance du 28 mars 20 14 

L'an deux mille quatorze. le 28 mars à 14 heures 00. 

Le Consei l Municipal de cette commune, régulièrement convoque, s'est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habitue l de ses séances 
sous la présidence de M. ME Frédérique CAMBOURIEUX. 

EtaÏenl présents: MM. 

MME Marie-Thérèse LERET. MAlain ZA PPELl NI, MM E Michelle 
PYCK. M Thierry OELAPORTE, ~I Lemy OILUKEBA, M François 
PASCAL. M Sébastien LEBARQUE, M Laurent MARQUOT. MM E 
Christine pOURR E. MM E Marie Béatrice VIEILLARD 

M . M.B VIEILLARD a (ont) été nOl11l11é(c)(s) sccrétairc(s). 

Monsieur le Maire ruppd l'o bj~t de la séa nc~ qui est d'arrê ter le nombre 
d'adjoints. 
Aprés en a\"o ir d~libé ré. il est déc idé à l'unanimité de consc.! r.er le 
nombrt: d'adjoints comme préccdemment. il sa ,"oir : deux adj oints. 
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Acte rendu exécutoire après le dépôt en 
Sous Préfecture de Pontoise le 31 mars 
20 14 et publica tion ou notification du 3 1 
mars 20 14 



R E PUBLIQ UE FR Ai'iCAISE 

D EPAR TEM ENT 

VAL D'OISE 

Nombre de conseillers 

. en exercice f11 
- présents f11 
- votan ts f11 
- absents /0 
- exclus /0 

Date de convocation : 

24 mars 2014 

Date d'affichage: 

24 mars 2014 

OBJET 

Elect ion du maire 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEI 'r----f-_ ---, 
MUNICIPAL 0 

--------------------------------------------+-~~ +j~---' ~ 
De la commune AMENUCO URT 

~ '0 
.AJ c::> ~, 

~W;: ~ < 1'.J ~ 
m, ~ I~ 
m Ô 

in 

Séance du 28 ma rs 2014 

L'an deux mille quatorze . le 28 mars à 14 heures 00. 
m 

Le Conseil Municipa l de cette commune, régulièrement cOllvoqué·L,,".;""" e5'---------' 
réuni au nombre prescrit par la lo i, dans le lieu hab irucl de ses séances 
sous la présidence de M. 

Etaient p rést.' nts : MM. 

ME Frédérique CAMBOU RlEUX. MM E Marie-Thérèse LERET . M 
Alain ZAPPELlN I, MM E Miche lle PYC K, M Thierry DELAPO RT E. 
M Lemy DILUKEBA, M François PASCA L, M Sébastien 
LEBARQU E, M Laurent MARQUOT. MM E Christ ine POU RRE. 
MM E Marie Béatrice VIEILLARD 

M. me M.B VIEILLARD a (ont) été nommé(e)(s) secrétaire(s). 

Confo m,ément aux dispositions de l'article L 2 121 - 15 du code généra l 
des collec tivités territoriall!s , il convient de procéder à la nominati on du 
secréta ire de séance. Il vous es t proposé de désigner M. B VIEILLARD 
pour assurer ces fonctions. 

M . le Prés ident rappe lle l'objet de la séance qu i es t l'é lec tion du Maire . 
Après un appel de candidatures, il est procédé au vote. 
Après dépouillement , les résultats sont les suivants : 
- nombre de bulletins: Il 
- bulletins blancs ou nu ls: 1 
- suffrages exprimés: 1 0 
- majorité absolue :6 

Ont obtenu : 
- Mme .CAMBOU Rl EUX Frédérique: .10 voix 

Mme CAMBOURIEUX Frédérique. ayant obtenu la majorité absolue 
es t proclamée Maire. 

Ac te rendu exécutoire après le dépôt en 
Sous Préfecture de Ponto ise le 3 1 mars 
20 14 et publi ca tion ou no tification du 3 1 
mars 20 14 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEil 

MUNICIPAL 
95 . Val-d'Oise 

~ Nombre de conseillers , 
• en exercice 

1 

• présents 

10 

10 

• votants 10 
De la commune AMENUCOURT 

1 
• absents 0 Séance du 06 novembre 2014 à 20 heures 00 

1· exclus 
.. _------ --- -

1 Objet 
~ompéte-,iœ-

"infrastructure de réseaux 
:et de services locaux de 
'communication 
électronique" , 
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Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances 
sous la présidence de : 

Mme CAMBOURIEUX Frédérique 

Étaient présents : r. --- ---------.------- ------1 
1 MME Marie-Thérèse LERET, M Thierry DELAPORTE. M Lemy 
pILUKEBA, M François PASCAL, M Sébastien LEBARQUE, M 

I
Laurent MARQUOT, M ZAPPELINI Alain, MME Christine 
POURRE, MME Marie Béatrice VIEILLARD 

Secrétaire de séance : 

LEBARQUE Sébastien 

_.' 

Vu la delioération du Conseil Communautaire de la Communauté de .. l 
'Communes VEXIN VAL DE SEINE en date du 30 septembre 2014 
bécidant de compléter les statuts de Communauté de Communes 
iVEXIN VAL DE SEINE comme suit : 

1 

,"infrastructure de réseaux et de services locaux de communication 
'electronique : la Communauté de Communes Vexin Val de Seine est 
compétente en matière de réalisation et d'exploitation d'infrastructures 
et de réseaux de télécommun ictions au sens du code des postes et des 
télécommunications électroniques incluant , le cas échéant, l'acquisition 
'de droit d'usage à cette fin ou l'achat d'infrastructure de réseaux 
existants et la mise à disposition des équ ipements réalisés aux 
opérateurs et utilisateurs de réseaux indépendants" 
1 

Les membres du Conseil Municipal , aprés en avoir délibéré et à 
,l'unanimité, acceptent le tranferl de compétence à la CCWS. 



Acte rendu exécutoire aprés le dépôt en Sous-préfecture Val d'Oise le 

13 novembre 2014. 

Publié ou notifié le 13 novembre 2014. 

Fait AMENUCOURT, le 02 décembre 2014 

Le Maire. CP\MI~.!;!!:~~X Frédérique 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT 

VAL D'OISE 

Nombre de conseillers 

- en exerc ice r:I1 
- présents r:I1 
- votants r:I1 
- absents 10 
- exclus 10 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

De la conunune AMENUCOURT 

Séance du 03 avril 2014 

L'an deux mille quatorze, le 03 avril à 14 heures 00. 

Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances 
sous la prés idence de M. ME Frédérique CAM BOURIEUX. 

Etaient présents : MM. 
MME Marie-Thérèse LERET , MME Marie Béatrice VIEILLARD, tvt~:-----"'Y 

LU 

Date de convocation : 

31 mars 2014 

Date d'affichage: 

31 mars 2014 

1 OBJET 

Alain ZAPPELlNI , MME Michelle PYCK, M Thierry DELAPORT 
M Lemy DlLUKEBA, M François PASCAL, M Sébastien 1 
LEBARQUE, M Laurent MARQUOT, MME Christine POURRE, 

M. a (ont) été nommé(e)(s) secrétaire(s). 

VU les élections de Mars 2014 
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Election des délégués 
auprès du Syndicat 

VU les articles L.163-S et L.163-6 du code des collectivités térri toriales, 

[ nterconmlUnal 
d'Electricité et de Cables 
du Vexin 

g/2-0 '~ 

Le Conseil , après en avoir délibéré, 

DECIDE de procéder à l'élection des délégués qui représenteront la 
conunune auprès du Syndicat Intercommunal d'Elec trici té et de Cab les 
du Vexin 

Compte-tenu des résultats , 

Ont été élus délégués titulaire, et suppléant auprès du Syndicat 
Interconununal Interconununal d'Elec tricité et de Cab les du Vexin 
(S. I. E.R.C) 

- M ZAPPELlNl Alain- titulaire 
- M LEBARQUE Sébastien - titulaire 

LeMil:rw:' 

Acte rendu exécutoire après le dépôt en 
Sous Préfecture de Pontoise l~ 07 avril 
2014 et publication ou notificat ion du 07 
avril 20 14 

Signature 
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